
Base de connaissances > Questions fréquentes > innosolvenergy > Notes de version Release 2023 ServicePack
18-19

Notes de version Release 2023 ServicePack 18-19
Yvan Jolidon - 2026-01-05 - Commentaire (1) - innosolvenergy

Introduction
Le service pack 18 et 19 sont disponibles depuis le 30 octobre 2025

Plusieurs nouveautés sont intéressantes pour les installations de innosolvenergy.

Le contenu complet est disponible au téléchargement dans les pièces jointes en bas de cet article.

Gains d'efficacité par les fournisseurs d'électricité
Dans le cadre de l'amélioration de l'efficacité par les fournisseurs d'électricité (art. 46b LEne), les fournisseurs
d'électricité sont tenus de déclarer chaque année à l'Office fédéral de l'énergie (OFEN) les différents chiffres de
vente d'électricité et les coûts.
La déclaration pour l'année écoulée doit être effectuée jusqu'au 30 avril de chaque année (art. 51f OEne).

Liens:
Art. 46b LEne:
[https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/762/fr#art_46%7Chttps://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/762/fr#art_
46%5D
Art. 51f OEne:
[https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/763/fr#art_51_f%7Chttps://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/763/fr#ar
t_51_f%5D

Le rapport '826 / Statistique des ventes Augmentation de l'efficacité' permet de déterminer et d'afficher les
chiffres de vente d'électricité nécessaires.
Le rapport est basé sur '180 / Statistiques de vente'.

Facturation
Facture QR V 2.3
Selon les Implementation Guidelines suisses facture QR V 2.3, les adaptations suivantes concernant les factures
d'innosolvenergy doivent être effectuées dans la facture QR:

Les adresses c/o et les indications de boîte postale ne sont pas pertinentes pour le destinataire de la
facture et ne doivent pas être imprimées dans la facture QR

Pour la facturation à l'étranger, y compris au Lichtenstein, le code du pays doit être imprimé sur la
partie numérique

La facture QR est déjà adaptée selon les Implementation Guidelines suisses facture QR V 2.3.

IMPORTANT: La facture QR d'innosolvenergy est déjà compatible depuis le début avec ces prescriptions version
2.3. Il n'est donc pas nécessaire d'installer le Service Pack 2023.19 uniquement pour cela.

Mode de paiement
Sur les abonnements, il est déjà possible de définir une méthode de débit (pour LSV/Debidirect).
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Il est maintenant possible de saisir une méthode de paiement en plus. Cela permet de facilité les
remboursements dans ProConcept ou Abacus.

L’interface avec PCE pour cette fonctionnalité est en cours de test chez nous. Veuillez nous contacter au
préalable si vous souhaitez utiliser cela.

Installation de production
 Attribuer une mesure virtuelle à la mesure/installation 'Mesurée par'.

Si, dans une RCP, une installation photovoltaïque n'est pas directement mesurée, mais calculée virtuellement
sur la base de la puissance d'autres installations et de l’excédent mesuré, la mesure virtuelle de cette installation
doit pouvoir être attribuée à une entrée ‘Mesurée par'.

Une mesure virtuelle peut désormais être attribuée dans 'Installation' dans l'onglet 'Mesure/Installation'. Si la
mesure virtuelle possède une relation d'installation 'excédent mesuré' avec une mesure/installation, la
mesure/installation sera également affichée comme excédent mesuré dans l'onglet 'Mesure/Installation'.

Communautés énergétiques
Gestion des CEL
Avec le module « Communautés énergétiques », les GRD ayant déjà acquis cette licence peuvent gérer les
Communautés électriques locales (CEL) sans coût de licence supplémentaire.

Qu’est-ce que peut faire ce module ?

Rôles au sein de la CEL (Consommateur, Producteur, Prosommateur,RCP)

ID de la communauté : identifiant unique pour l’échange de données

Niveau de remise (40 % ou 20 %)

Modèles de comptage et modèles de séries chronologiques

Calcul de l’électricité CEL et de l’électricité résiduelle

Équilibrage du réseau

Transmission des données aux gestionnaires de réseau CEL au format EBIX

Partenaire de marché : « Gestionnaire de réseau CEL » (code EIC-X)

Facturation aux participants

Composante obligatoire : Réseau (incluant le calcul de la remise CEL), redevances, énergie
(fourniture/retour d’électricité résiduelle)

Service : Énergie (fourniture/retour d’électricité CEL)

Des tarifs particuliers doivent être configurés. Merci de nous contacter pour mettre en oeuvre la solution
standard.



Aide en ligne
En pressant sur la touche F1 de votre clavier, l’aide en ligne est disponible pour chaque partie de l’application
innosolvenergy.

Cette aide a été mise à jour en français.

Corrections d’erreurs et performance
Plusieurs corrections de bug ont été effectués ainsi que des améliorations de performance d’éléments
techniques et d’ouverture/impression de facture.


